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demande de caf avec un document de
circulation pour etranger mine

Par mesrane, le 16/09/2010 à 12:53

bonjour je suis une jeune fille de 17ans réside en france depuis 3ans dorrigine algérienne je
susi rentré pour me soigner et la je susi bien pris en charge ou niveux de lhopital de
montpellier et aussi j pue obtenir un dcem et mes parent un caret sejour temporaire elle
resemble un peut ou résipiser je veut savoir cest j le droit pour bénificier de la caf en sachant
que je susi ou lyccé merci de me repondre

Par Domil, le 16/09/2010 à 14:26

Un mineur ne bénéficie pas de la CAF. L'allocataire est celui qui en a la charge effective
(parent, tuteur)

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


